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Loiret Actualités - Justice

Ecoutez, on est bien ensemble francebleu.fr

Jeudi 24 septembre
dès 12h30
Écoutez France Bleu
Midi Ensemble
avec Daniela Lumbroso
en direct du Festival de Loire
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AGRICULTURE■ Un exploitant d’Outarville a ouvert les portes de sa ferme

Mieux faire connaître le bio

Aurélie Richard
aurelie.richard@centrefrance.com

D enis Renard, un ex
p l o i t a n t b a s é à
Outarville, dans le

Pithiverais, a fait découvrir
sa ferme, lundi, à l’occa
sion de la Quinzaine du
bio en région CentreVal
de Loire.

Il a succédé à ses parents
en 1995. C’est en 2002
qu’il a pris la décision de
c o n v e r t i r a u b i o l e s
60 hectares de l’exploita
tion familiale. Il est arrivé
à ses fins en 2007.

« C’était une grosse re
mise en question à l’épo
que. Il fallait partir sur un
système complètement
différent », se souvient
l’homme, âgé d’une qua
rantaine d’années. « Et la
Beauce n’est pas l’Ardèche
ou le Vaucluse, des ré
gions qui se prêtent mieux
au bio ».

« Je voulais maîtriser
mes débouchés »
Pour lui, « l’approche

agronomique est plus in
téressante. Il y a plus de
diversité avec le bio. Le

schéma céréalesbettera
ves ne m’intéressait pas. »
L’idée d’utiliser des traite
ments ne l’enchantait pas
non plus : « Pour l’aspect
environnemental et en
tant que manipulateur, ce
n’est pas forcément sain ».

L’agriculteur cultive du
blé, de l’orge et de la lu
zerne. Avec la conversion
en bio, il a diversifié les

cultures. Dix hectares de
terres sont consacrés aux
légumes de plein champ :
haricots rouges, oignons,
pommes de terre, carot
tes…

Ses céréales sont livrées
à une coopérative basée
dans l’Eure, la luzerne bio
à une usine de déshydra
tation, les fruits et légu
mes sont vendus via les

« Paniers du Val de Loire »
ou dans les Biocoop loca
les. « Je voulais maîtriser
la partie commerciale,
mes débouchés », ajoute
Denis Renard.

Participer à la Quinzaine
du bio, un événement des
tiné aux agriculteurs con
ventionnels, à des jeunes
ayant un projet d’installa
tion ou des techniciens
d’organisations profes
sionnelles agricoles, était
logique pour lui : « Ça
peut être l’occasion que
des vocations naissent,
que le bio se démocratise.
Aujourd’hui, il y a environ
30 % d’import en produc
t ion bio. On n’est pas
autosuffisant. Et pourtant
la demande augmente ».

■ INFO PLUS

Prochains rendez-vous
dans le Loiret. La Quin-
zaine du bio est organisée
par Bio Centre, les cham-
bres d’agriculture de la ré-
gion et les GAB (groupe-
ment de producteurs bio).
Aujourd’hui, ferme ouverte
à Pers-en-Gâtinais, au 3,
Impasse de la Croix- du-Co-
lombier (poulailler).
Café bio jeudi 1er octobre,
à 10 heures, à Melleroy,
aux Guérins.

L’objectif de la Quinzaine du
bio est de faire découvrir les
modalités de production en
agriculture biologique, à
travers différents événe-
ments, aux professionnels.

LÉGUMES. Denis Renard cultive des haricots rouges, oignons,
pommes de terre, carottes… PHOTO DROITS RÉSERVÉS

■ EXPRESS

ÉTAT CIVIL ■ Pour
simplifier l’échange
de documents
Vingthuit communes de
la région CentreVal de
Loire (celles dotées d’une
maternité) ont été invitées
en préfecture, hier, à Or
léans, à une réunion de
présentation du dispositif
Comedec (Communica
tion électronique de docu
ments de l’état civil). Déjà
utilisé par trois cents com
munes en France, Come
dec est une plateforme
d’échanges de documents
dématérialisés entre les
communes sol l ic i tées
pour les produire et les
services d’instruction de
demandes de passeport.
Gros utilisateurs de docu
ments d’état civil, les no
taires pourront, eux aussi,
avoir accès à cette plate
forme.
Le citoyen peut, lui, être
dispensé d’avoir à deman
der un acte de naissance à
la commune lors de sa de
mande de passeport. Les
services chargés de l’ins
truction pourront l’obtenir
de manière dématérialisée
et, bien sûr, sécurisée,
auprès de la commune si
celleci a signé une con
vention Comedec.
Cette démarche a déjà été
effectuée par Vierzon et
Amboise en région Cen
treVal de Loire. Cette der
nière enregistre actuelle
ment, en moyenne, une
consultation Comedec
quotidienne, essentielle
ment dans le cadre de de
mandes de passeport. ■

quelle la société Gemalto
avait formé un pourvoi,
avait confirmé cet arrêt en
avril 1013.

C’est précisément en
s’appuyant sur cette déci
sion de la cour d’appel
que le conseil de pru
d’hommes a motivé sa dé
cision. La juridiction or
léanaise relève ainsi que
« dans la période conco
mitante au licenciement,
le Groupe a connu une
progression significative
d e s e s r é s u l t a t s , e t i l
n’existait aucune menace
quelconque sur la compé
titivité identifiée au jour
de la notification des li
cenciements. » Elle ajou
te : « Quel que soit l’angle
sous lequel le problème
peut être examiné, la sau
vegarde de la compétitivi
té de l’entreprise nécessi
tant une réorganisation
n’est pas caractérisée ».

Cette décision, rendue
par la section industrie du
conseil de prud’hommes,
intervient alors même que
la section encadrement
doit examiner, ce matin
même, le sort de vingt
sept anciens cadres de Ge
malto défendus, comme
l e u r s c o l l è g u e s , p a r
Me Elsa FerlingLefevre. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

L’entreprise Gemalto devra
d é b o u r s e r p l u s d e
600.000 euros pour indem-
niser cinquante-quatre de
ses anciens salariés licen-
c i é s e n t r e j a n v i e r e t
juin 2008.

Dans une décision ren
due hier, le conseil de pru
d’hommes d’Orléans esti
me que ces licenciements
ne reposaient sur aucun
motif économique sérieux,
contrairement à ce que
prétendait cette entrepri
se, dont l’un des sites,
basé à SaintCyrenVal,
était spécialisé dans la fa
brication de cartes à pu
ces.

À l ’époque, G emalto
avait décidé de fermer cet
te usine, mettant fin au
c o n t r a t d e t r a v a i l d e
362 salariés.

« Aucune
menace sur la
compétitivité »

En novembre 2011, la
chambre sociale de la cour
d’appel d’Orléans avait in
demnisé une première va
gue de trentequatre an
ciens employés, à hauteur
de 581.000 euros. La cour
de cassation, devant la

CONSEIL DE PRUD’HOMMES

Gemalto condamné à verser
plus de 600.000 euros

Il fait partie du trio que
l’on a surnommé le « gang
des barbares orléanais ».
T r o i s h omme s q u i , à
l’automne 2007, s’étaient li-
vrés à des viols et des actes
de tortures sur plusieurs
victimes, dans le centre-vil-
le d’Orléans.

Pour ces faits d’une ex
trême violence, Jonathan
Nezondet, 29 ans, a écopé
de 25 ans de réclusion cri
minelle devant la cour
d’assises du Loiret, en
septembre 2011.

L’affaire qui lui vaut de
comparaître, ce mardi, de
vant le tribunal correc
tionnel d’Orléans, se situe
quelques mois avant ce
procès, alors qu’il se trou
vait en détention provisoi
re à la maison d’arrêt
d’Orléans.

Dénonciations
réciproques
Un jour de mai, l’un des

surveillants surprend une
bagarre dans la cellule que
Jonathan Nezondet parta
ge avec un codétenu, qua
lifié de « pointeur » lui
aussi.

Dans sa plainte, la victi
me des coups dénonce
également des faits de
v i o l . M a i s J o n a t h a n
Nezondet retourne bientôt

les accusations : c’est lui
qui aurait été sodomisé
par son codétenu, sous la
menace d’une lame de ra
soir.

Les examens médicaux
n’accréditent pas plus
l’une ou l’autre des deux
versions. Mais les témoi
gnages des surveillants
comme des autres prison
niers sont à charge pour
Nézondet : c’est lui qui
avait un « ascendant » sur
son codétenu et personne
ne l’imagine dans le rôle
de la victime. Surtout pas
l’expert psychiatre.

« Les éléments matériels,
vous n’en avez pas », sou
ligne Me Sonia Krovnikoff
qui s’échine à défaire
l’« étiquette » de « barba
re » qui colle à son client.
Il faut dire qu’au terme de
quatre ans d’instruction,
le dossier est bien mince.
Et les déclarations fluc
tuantes de la supposée
victime n’aident pas à y
voir plus clair.

Le tribunal inflige finale
m e n t u n e p e i n e d e
deux ans de prison à Jona
than Nezondet pour cette
agression sexuelle. Une
peine qu’il purgera à Bor
deaux où il se trouve ac
tuellement. ■

Alexandre Charrier

ORLÉANS

Deux ans de prison
pour le viol de son codétenu


